CHARTE DU PATIENT HOSPITALISÉ

I) LIBERTÉ DE CHOIX DE L’ÉTABLISSEMENT

· Tte personne est libre de choisir l’étab qui la prendra en charge.

· Si incapacité du serv d’acceuil et des urgences, et que le patient nécessite des soins d urgence, obligation de tt mettre en œuvre pour un autre étab.

· Personne H sans leur consentement pour des pb mentaux ( étab spé.

· Pas de discrimination dans l’accès aux soins.

· Disposition en cas de difficulté linguistique.
· PEC possible en cas de soin urgent pour les personnes sans couverture sociale.

· Permanence d accès aux soins de santé + aide dans les démarches admin/sociales.

· Accueil de jour comme de nuit.

II) GARANTI DE LA QUALITÉ D ACCEUIL, DES TTT, ET DES SOINS.

· Diagnostic, ttt et surveillance en fct de la psycho.

· Acte de prévention, diagnostique, continuité des soins

· PEC de a douleur

· Soins de fin de vie (palliatifs) = accompagnement spé pour la fin de vie.

III) INFO ACCESSIBLE ET LOYALE.

· Garantie d’accès à l’info med/social pour ts.

· L’info porte sur investigation, ttt, acte de prevention.
· Preuve de la délivrance de l’info doit être apportée par tt moyen par l’étab/professionnel.

· Respect de la volonté de ne pas recevoir l’info du diag, sauf si risque de transmission.

· Participation des patients.

· Info donnée doit être accessible, intelligible et loyale.

· Le secret médical s’impose au méd/personnel H.

IV) CONSENTEMENT LIBRE ET ÉCLAIRÉ DU PATIENT POUR TT ACTE MED.

· Aucun acte méd ne peut etre pratiqué sans le consentement libre et éclairé du patient.

· Consentement doit être renouvelé pour tt acte ultérieur.

· Toute personne H apte à exprimé sa volonté peut refuser tt acte de diag/ttt.

· Médecin doit convaincre le patient d’accepter les soins indisp.

· Personne hors d’état d’exprimer sa volonté, et que les actes apparaissent inutiles, le méd peut prendre la décision de limiter/arrêter les soins.

· Tenir compte des souhaits du patient.

· Garantir de l’expresso de la volonté du patient : personne de confiance, directives anticipées.

· Consentement recherché pour mineurs/incapables maj.

V) CONSNTEMENT POUR CERTAINS ACTES.

· Assistance méd à la procréation.

· IVG chez les mineurs.

· Diag prénatal.

· Don/utilisation des produits du corps humain.

· Prélèvement d’organes.

· Prélèvement à des fins scientifiques sur une personne decédés.

Aucun acte de dépistage ne peut être fait a l’insu du patient.

VI) CONSENTEMENT DANS LA RECHERCHE BIOMEDICALE.

VII) LIBERTÉS INDIVIDUELLES.​

· La personne H peut à tt moment quitter l’étab.

· Cas particulier des pers atteinte de troubles mentaux (HO, HDT).

· Si sortie jugée prématurée ( info s/ les risques encourus + signature d’une décharge.

· Personne détenue disposent  des mm droits que ceux dont bénéficient les pers H.

VIII) PERS H TRAITÉES AC ÉGARD.

· Respect de l’intimité est préservé.

· Croyance/conviction respectées.

· Prosélytisme interdit.

IX) GARANTIE DU RESPECT DE LA VIE PRIVEE POUR TTE PERS H.

· Etab garanti la confidentialité de l’ens des infos.

· Secret professionnel s’impose à tout méd/ens du pers.

X) ACCÈS AU INFO DES DOSSIERS ADMIN ET MÉD.

· Accès direct ou par l’intermédiaire d’un médecin désigné.

XI) LA PERSONNE H EXPRIME SES OBSERVATIONS.

· Répondre au questionnaire de sortie.

· La commission des relations avec les usagers et de la qualité de PEC veille au respect des droit des usager + amélioration de la qualité de l’accueil.

· Commission (inter)régionale de conciliato/indemo des accident méd, infecto iatrogène/nosoco.

